
3. A l'Ouest, les changements n'ont pas été moins 
Significatifs'. L'Allemagne s'est unifiée et reste membre à part 
entière de l'Alliance et des institutions européennes. ta 
recherche par la Communauté européenne d'une union politique 
comprenant uhe identité européenne de sécurité et l'accroissement 
du rôle de 111E0 constituent des facteurs importants pour la 
sécurité européenne. Le renforcement de la dimension de sécurité 
dans le processus d'intégration européenne et le développement 
du rôle et des reSponsabilités des membres européens de 
l'Alliance sont des processus positifs qui se confortent 
mutuellement. L'affirmation d'une identité européenne de sécurité 
et de défense et d'un rôle européen en matière de.défense, qui 
se reflète dans la consolidation du pilier européen de 
l'Alliance, non seulement servira les intérêts des Etats 
européens, mais renforcera aussi l'intégrité et l'efficacité de 
l'Alliance tout entière. 

4. Des progrès substantiels dans la maîtrise des armements 
ont déjà permis d'améliorer la stabilité et la sécurité, en 
réduisant le niveau des armements et.  en accroissant la 
transparence militaire en même temps que la confiance mutuelle 
(y compris grâce à l'accord CDE de Stockholm de 1986, au traité 
FNI de - 1987, aux accords et mesures de confiance et de sécurité 
CSCE de 1990). L'application du Traité START de 1991 accroîtra 
la stabilité grâce &des réductions substantielles et équilibrées 
dans le domaine des armes nucléaires stratégiques. D'autres 
changements et réductions profonds des forces nucléaires des 
Etats-Unis et de l'Union soviétique seront recherchés à la suite 
de l'initiative prise en septembre 1991 par le président Bush. 
Le Traité sur les forces armées conventionnelles en Europe (FCE), 
signé au Sommet de Paris en 1990, revêt également une grande 
importance : son application fera disparaître l'infériorité 
nUmérique de l'Alliance pour les principaux . systèmes d'armes 
conventionnels et comportera la mise en oeuvre de procédures de 
vérification efficaces. Il résultera aussi de tous ces 
développements un degré de transparence militaire sans précédent 
en Europe, et donc un accroissement de la prévisibilité et de la 
confiance mutuelle. Cette transparence serait encore plus grande 
si un régime "ciel ouvert" était instauré. D'autres avancées sont 
en vue dans la maîtrise des armements des forces conventionnelles 
et nucléaires, et aussi en ce qui concerne l'interdiction des 
armes chimiques à l'échelle mondiale ainsi que la restriction des 
exportations d'armes - déstabilisatrices et de la prolifération de 
certaines technologies d'armements: .  

5. Amorcé à Helsinki en 1975, le processus de la CSCE a 
déjà contribué de façon significative au dépassement de la 
division de l'Europe. A la suite du Sommet de Paris, il inclut 
maintenant de nouveaux arrangements institutionnels et. offre un 
cadre contractuel de consultation et . de  coopération susceptible 
de jouer, en complément de celui de l'CTAN et du processus 
d'intégration européenne, un rôle positif pour la sauvegarde de 
la paix. 
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